
Grille d’analyse Agenda 21 local  
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Commentaires 

1. Le projet intègre-t-il la participation des acteurs locaux et 

habitants (mobilisation des partenaires, implication et 

expertise des usagers,…) ? 

    

2. Ce projet est-il pensé « à la bonne échelle territoriale » 

(quartier, village, commune, supra) ? 

    

3. Le projet a-t-il des répercussions positives et négatives 

sur le marché de l’emploi local (maintien/création d’emplois 

pérennes) ou sur le chiffre d’affaire des entreprises locales ? 

    

4. Ce projet permet-il aux personnes socialement et/ou 

économiquement défavorisées d’accéder à ses retombées 

(emploi, accessibilité aux services, à la culture etc) ? 

    

5. Le projet mobilise-t-il des financements ou des 

contributions solidaires et/ou locales (hors RW) ? 

    

6. Le projet profite-t-il concrètement à la population locale 

(emploi, économie, service, lien social, bien-être, …) ? 

    

7. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au 

moins de manière suffisante les coûts indirects des impacts 

sociaux (conditions de production, santé, ...) ? 

    

8. Le projet contribue-t-il à améliorer la prise en compte des 

minorités ou différents groupes sociaux fragilisés? 

    

9. Ce projet permet-il de promouvoir, maintenir ou 

améliorer les relations harmonieuses et la cohésion sociale ? 

    

10. Le projet favorise-t-il les coopérations et les partenariats, 

et notamment les solidarités internationales ? 

    

11. Ce projet est-il conçu de manière à éviter des risques 

possibles mais non prouvés (principe de précaution) pour 

l’humain et son environnement ? 

    

12. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au 

moins de manière suffisante les coûts indirects des impacts 

environnementaux (transports, matériaux, pollutions, 

déchets, …)? 

    

13. Le projet est-il économe, réversible ou encourage-t-il les 

économies d’espaces, des ressources naturelles et de 

l’énergie ? 

    

14. Le projet a-t-il des impacts positifs ou négatifs sur la 

biodiversité, les paysages et les milieux naturels ? 

    

15. Le projet permet-il de promouvoir ou favoriser une 

attitude de « consommation durable et responsable » auprès 

des habitants ? 

    

16. Le projet respecte-t-il ou améliore-t-il les spécificités 

locales (identités paysagère, culturelle, patrimoniale, 

politique, sociale, …) ? 

    

 

Source : FRW – nov 2009 


